
 

 

 

RÉDUCTIONS ET AIDES POSSIBLES : 
 

➢ Échelonnement du paiement : à solliciter directement auprès des services du Trésor Public 

d'Yssingeaux à réception de la facture 

➢ Aide de l’A.P.E. "Piccolo, saxo et Cie" pour l'attribution d'une aide financière déclinant un 

pourcentage des frais d'inscription (5 à 15%) selon le quotient familial. Envoyer un courrier 

explicatif et joindre le formulaire de demande complété avant le 30 nov. (boîte aux lettres au 

r-d-c du Conservatoire à Yssingeaux). Versement par chèque après l’AG en janvier. 

➢ location avantageuse d'instruments à vent - guitare basse électrique - violon auprès de 

"Piccolo, saxo et Cie" (priorité aux débutants) 

➢ Harmonie de St Maurice : Prêt gratuit d'instruments à vent pour les élèves St Mauriçois 

selon les disponibilités. 

➢ Fanfare de Lapte : 50% du montant d'inscription versé directement à la famille par la Fanfare 

de Lapte pour les élèves assidus dans leur orchestre 

➢ Banda de Retournac « Les Cariocas » : 25% du montant d'inscription versé directement à 

la famille par la banda de Retournac « Les Cariocas » pour les élèves assidus dans leur 

orchestre 

➢ PASS DES SUCS présenter la carte auprès du secrétariat du Conservatoire (RDC bâtiment 

commun mairie/Communauté de Communes - place Charles de Gaulle - Yssingeaux) avant 

le 10 octobre 2026 pour déduction avant émission de la facture 

➢  

➢ Réduction Motiv’art : - 40€ sur l’inscription en musique pour les élèves en « double 

parcours »  

- Parcours études en Musique ET en Danse 

- Parcours études en Musique ET parcours complet en Comédie Musicale 

 

➢ NB 1 : le collège St Gabriel participe à hauteur de 100€ pour les élèves inscrits en CHAM 

(aide déjà déduite des tarifs) 

➢ NB 2 : la CC des Sucs participe à hauteur de 40€ pour les élèves danseurs faisant le choix du 

parcours études danse (diplômant - aide déjà déduite des tarifs d’inscription à l’AYD) 

➢ NB 3 : Aide de l’Agglo pour les élèves du Pertuis scolaire en parcours études en musique 

 

 


